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Dons le docwœnt E/CN~h/AOI!J1/23/Add.1, le Secrétariat a remis au

Comité de rédaotion une analyse des restriotions s~écifiques sUBB$rées, à

la date du 12 nui 1948, par divers gouvernements et diverses délégations.

A la séance de la Commission du 13 œi 1948, le représentant de 10.

Chine a sUl:::séré d'ajouter les J.X>:lnts suivants:

(1) Arrestation de personnes qui violent les disJ.X>sitions du Pacte

(2) Arrestation de personnes sou~Qonnées d'eo~lonnaBe;

(3) Arrestation de personnes qui :pénètrent dans des propriétés

ou dons des régions dont l'accès est :Interdit;

(4) Arrestation de personnes qui détruisent ou cherchent à détrul:r

des biene publics;

(5) Arrestation de personnes ,qui troublent l'oldre public, par

exeIllJ?le en criant "Au feu~ " duns un tl\(~a~·.l:e lorsqu' 11 n'y a

pas d'incendie;

(~) Arrestation. de personnes qui cond.ulsant i:.. une <tllure rapide

dans une rue où 11 y a foule;

(7) Arrestation de personnes qui tentent de 8e suicider..

............~..




